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On voit que le Systeme presente cetle anomalie que la ration tres-
convenable en temps de paix se trouve diminuee en temps de guerre
et n'est plus möme süffisante pour la vie de garnison. Pour l'amelio-
rer il faudrait maintenir la ration de pain du pied de paix ou mieux
encore augmenler la distribution des legumes secs.

Signalons encore cerlaines proprietes des aliments qui nedöcoulent
pas directement de leur composition chimique et dont il faut cependant

tenir compte.
Les leguminenses par exemple, employes k la longue, deviennent

facilement indigestes et malgrö leur grande superiorite comme ali-
ment on ne peut pas les employer d'une facon constante, on sera
toujours oblige d'allerner avec le riz ou les pommes de terre, subslances
contenant beaucoup moins d'azote qu'il faudrait alors remplacer par
un Supplement de viande.

Le cafö, qui ne fournit a l'analyseqoepeu d'elements nutritifs, est
neanmoins un puissant stimnlant, il a ia propriete particuliere deralentir
la digesliou sans neanmoins la gener en rien, les deperditions sont
moins forles ensorte que le corps a besoin de moins d'alimenls. liest
particulierement utile dans les cas oü l'on est oblige de rationner le
soldat, dans une place assiögöe, sur des navires etc. Nous ne voulons
pas dire par Ik que l'on doive et que l'on puisse se servir du cafö pour
diminuer l'alimentation, k la longue le corps ferait toujours valoir ses
droits. Le cafe sera trös-utile pendant les marches, il ralentit la digesten

surexcitöe par l'exercice et modere la transpiration.
Ce dernier point est important; une transpiration exageröe enleve

au sang ses parties aqueuses, l'epaissit outre mesure, ce qui est la
cause des congestions que l'on ne voit que trop frequemment se
produire ai: service militaire.

On doit s'efforcer d'introduire le plus possible de varietes dans
l'alinientation, la monotonie engendre le dögoüt et ce que l'on prend
avec repugnance ne profite pas. A cet effet nous eslimons que notre
reglement a ceci de bon en temps de paix, c'est qu'il fixe une partie
de la ration en argent, ce qui permet au capitaine de varier l'ordinaire

de sa troupe. Nous ne voudrions cependant pas qu'il allät plus
loin et, imilanl l'exemple donl l'armee italienne se Irouve fort mal,
qu'il fournit toule la ration en argent. Le pain et la viande sonl les
deux bases de l'alimentalion; il en faudra toujours et la fourniture
traitee en gros par les commissaires des guerres se fera a des conditions

bien plus avanlageuses que si chaque capilaine faisait acheter
son pain et sa viande chez le bon langer et le bouclier du coin.

SOCIETE DE CAVALERIE DE LA SUISSE OCCIDENTALE.

La Socirde de cavalerie de la Suisse occidentale a tenu son assemblee

generale k Fribourg le 28 novembre dernier. Malgre un temps
defavorable, Ia reunion etait plus nombreuse que d'habitude, l'importance

des sujets ä traiter ayant engage plusieurs soeiötaires k franchir
d'assez grandes distances, pour repondre a l'appel du comite.

Ce dernier a constate avec plaisir divers symplömes rejouissants
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pour l'avenir de la societe : 75 nouveaux membres se sont fait recevoir

depuis le commencement de l'annöe, et des travaux nombreux
temoignent de l'activitö et de l'intöret de plusieurs officiers et sous-
officiers pour les progres de l'arme.

L'assemblee a entendu d'abord la lecture d'un expose de la question
de l'instruction de la cavalerie par M. le lieutenant insirucleur

Moilliet, de Geneve. Puis M. le lieutenant d'Albis, de Lausanne, a
vivement interesse ses auditeurs par un travail tres complet sur le meme
sujet, et sur l'amelioration des remontes. Nous esperons qu'il nous
sera possible d'en faire jouir les lecteurs de la Revue.

Une discussion approfondie s'est engagöe. L'assemblee a repousse
l'idee emise par la societe de cavalerie de la Suisse centrale, de diviser

les ecoles de recrues en 2 parties, l'une en hiver, dans laquelle
les recrues monteraient des chevaux de la rögie, tandis que leurs
propres chevaux seraient dresses par des instrueteurs ; la seconde moitie
en ete. La proposition de la Societe de cavalerie de la Suisse Orientale,
tendant k conserver les öcoles de 9 semaines en ete, et, en outre, de
faire debourer les chevaux des recrues pendant Phiver, serait pröfö-
ree, a condition que les officiers et sous-officiers de cavalerie reconnus
capables fussent employes au dressage, sous la surveillance d'instructeurs,

ce qui leur serait compte comme temps d'ecole. L'assemblee
croit, pour divers motifs, que si la Conföderation fait de nouveaux
sacrifices dans le but de perfectionner l'instruction de notre cavalerie,
le mieux serait de prolonger d'une semaine la duree des ecoles.

Quant ä l'amelioralion des remontes, l'assemblöe partage l'avis,

3ue
la Confederation doit surtout encourager par des primes, l'eleve,

ans notre pays, de chevaux propres a la cavalerie, soit pour favori-
ser notre agriculture, soit pour ne pas devenir tribulaires de l'ötranger.

Toutefois, comme mesure transitoire, et en attendant que nous
ayons des sujets qualifies, la creation de depöts de remontes esl re-
commandee. La Confederation ferait des achats k l'etranger, et reven-
drait k prix coütant aux recrues.

M. le lieutenant de Techtermann, de Fribourg, a prösentö un
nouveau modele de fer k glace, k crampons mobiles, dont il fera l'essai
cet hiver.

M. le capitaine de Mandrot d'Echichens, a raconte une visite qu'il
a faite ä un quartier de cavalerie egyptienne.

Enfin deux propositions du comite, l'une relative k la partieipation
des soeiötaires aux courses militaires de la societe pour l'amelioration
de la race chevaline, l'autre tendant k ce qu'un domestique par
compagnie soit affecte au service des sous-officiers, ont etö adoptees k

l'unanimite. M. Lederrey, marechal des logis chef k Grandvaux, a lu

sur cette derniere question un travail plein d'originalitö, qui a öle
tres appröcie.

Des demarches seront faites aupres du comite d'organisation du tir
federal, pour obtenir l'etablissement de cibles, k 300 metres de

distance, destinees aux tireurs armes de mousquetons.
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